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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Par 85 voix contre 65, le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire des Verts
qui exigeaient l’interdiction générale des vols de nuit sur les aéroports suisses entre 22
heures et six heures. Aux dangers de la santé des riverains des aéroports, les opposants
ont fait valoir les coûts de réaménagement du territoire et des mesures antibruit, ainsi
que une perte d’attractivité de Kloten et Cointrin. A cette occasion, Leutenegger-
Oberholzer (ps, BL) a retiré son initiative qui demandait au Conseil fédéral de fixer des
valeurs limites d’exposition au bruit (00.433). Elle a motivé son geste par le fait que le
Tribunal fédéral et les recommandations d’une commission d’experts lui avaient donné
raison. Tenant compte des jugements et des conclusions de ces derniers, le Conseil
fédéral a fixé à 60 décibels les seuils de tolérance au bruit autour des aéroports. Au-
lieu des CHF 220 millions envisagés en avril 2000, la facture pour les indemnisations et
les aménagements nécessaires est estimée à CHF 2,3 milliards. Elle se répartira à raison
de 75% pour Zurich et 25% pour Cointrin. L’essentiel des charges, soit environ CHF 2
milliards, servira à indemniser les propriétaires dont les biens immobiliers subissent
une perte de valeur. Le reste, à savoir le coût de la pose de protections sonores, est
estimé à CHF 302 millions (221 autour de Kloten, 81 dans le voisinage de Cointrin). Les
constructions seront restreintes sur les terrains où le bruit dépasse les valeurs seuils
(entre 55 et 60 décibels par jour, selon le type d’occupation des zones). Le
développement du logement y sera en principe prohibé. Les mesures décrétées ne
toucheront que très modérément les autres places d’atterrissage (Bern-Belp et
Lugano), car les secteurs où les valeurs limites sont dépassées ne sont que très
faiblement peuplés. En ce qui concerne Bâle-Mulhouse, aucun dépassement n’a été
constaté sur sol suisse. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 31.05.2001
PHILIPPE BERCLAZ

1) BO CN, 2001 p. 206 ss.; presse du 16.3 et du 31.5.01.
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